
RÉUNION DU CONSEIL MUNCIPAL DU 07 NOVEMBRE 2014 A 20H30
SALLE ROGER VERDIER

PRÉSENTS : BAGNOL Gérard, TILLET Philippe, MAZAUDOUX Emmanuel, BLAISE-FONDER Francis, 
COURBIER Marie-Hélène, DAIGURANDE Marie-France, DUPUY Lucette, DUPUY Robert,  
POULVELARIE Christian, PEYRAT Florence,            
DAURAT Jacqueline.
ABSENTS:                    MARSALES Lorène              procuration à BAGNOL Gérard
                                      POIRIER Samira                    procuration TILLET Philippe
                                      CHASTAGNER Jean-Noël    procuration DAURAT Jacqueline
EXCUSÉ :                      LANDRAUD Richard

Secrétaire de séance : DUPUY Lucette

Approbation et signature du précédent compte rendu  C.M. 12 Septembre 2014.

Approbation et signature des délibérations du Conseil Municipal du 12/09/2014.

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS
Suite à la mise en place du périscolaire, ce qui a entrainé un remaniement des plannings du 
personnel communal.
Avec accord du Centre de Gestion, l’augmentation des horaires de travail avait été mise en 
heures complémentaires, mais que pour un trimestre. Il faut régulariser ces postes de travail.
Cela ne peut se faire que par la suppression des postes concernés, avec création de nouveaux 
postes correspondant aux horaires effectués, ce qui annulera les heures complémentaires 
inscrites au budget 2014.
Crédits et rémunérations seront  inscrits au budget 2015.
Si la fréquentation des enfants aux rythmes scolaires se maintient, il y aura peut-être besoin de 
mettre des moyens complémentaires, tout en sachant qu’il faut rester vigilant.
Vote : unanimité

Voieries des maisons POLYGONE à la Landes Haute :
Après plusieurs entretiens avec la Sté POLYGONE,(habitat locatif la Lande Haute)  il a été convenu 
que la Sté POLYGONE rétrocède la voierie à la Commune, seulement après l’avoir refaite avec 
écoulement des eaux. Après rénovation cette voierie sera à la charge de la Commune. Celle-ci 
dessert aussi une habitation hors POLYGONE .
 M le Maire est amené à nous faire voter une délibération acceptant la rétrocession à la 
Commune sous réserve de l’entière réalisation des travaux convenus par la Sté POLYGONE   ; 
celle-ci ayant besoin de cet engagement pour réaliser les travaux.
Vote : unanimité

LONGUEUR VOIE COMMUNALE : km linéaire
Révision  de la longueur des voies communales : elle était à ce jour 19 km 796.
M le Maire nous informe qu’après la rétrocession des voieries du Lotissement « Parouteau », 
voierie POLYGONE  ainsi quelques petites voieries manquantes sur le tableau existant, celles –ci 
passent à 20 km 820.Remise à jour nécessaire et utile pour l’ évaluation de la dotation globale 
de fonctionnement et celle du Conseil Général.
Lecture de la délibération et vote
Vote : unanimité.

INSTALLATION Radar pédagogique sur la route MONTPLAISIR-NOAILLES :
Une demande d’intervention a été faite à la Mairie pour une mise en place d’un radar 
pédagogique à partir du 17 Novembre 2014.
Après plusieurs accidents et de nombreux courriers  tant au Conseil Général, Préfecture etc…….. 
M le Maire informe le Conseil après avoir donné une copie du courrier qu’il a adressé au Préfet, 
qui enfin a programmé une réunion.



Cette réunion est prévue le jeudi 27 Novembre 2014 avec les services concernés : Préfecture, 
Conseil Général, Gendarmerie et M le Maire, au virage de la Gane de Ponty sur la RD 158 afin de 
trouver des solutions aux problèmes d’accidents fréquents sur ce lieu.

             Suite du C.R. au verso 
………/……

Taxe incitative enlèvement ordures ménagères : TIEOM
M le Maire explique la mise en œuvre de la TIEOM (Taxe incitative enlèvement ordures 
ménagères) qui  remplace la TEOM. Au-delà de la partie fixe calculée sur la superficie cadastrale, 
une part incitative sera votée au comité syndical du SIRTOM avant le 15-12-2014.
Le Maire dénonce que cette part incitative n’est pas à la hauteur de ce qui avait été présenté au 
début de la mise en place du tri sélectif. 
Lors des réunions du SIRTOM, il a été redemandé avec insistance la mise en place des bacs 
jaunes ; une promesse a été faite pour début 2015.
M le Maire informe le Conseil que le SIRTOM a été saisi pour vider plus régulièrement les 
colonnes situées à côté du Terrain de tennis. Il s’avère que des dépôts de déchets et sacs 
poubelles sont retrouvés régulièrement, après enquête ces dépôts sauvages sont l’œuvre de 
citoyens de la commune. Ces comportements sont répréhensibles. 
Petit rappel : il existe une déchèterie à MONTPLAISIR 

TRAVAUX DE VOIERIES EFFECTUÉS SUR 2014 :
 Les 6 voieries sont terminées et ont été toutes subventionnées (Conseil Général ou Etat)
Une commission se réunira d’ici une dizaine de jours pour programmer les travaux de l’année 
2015, afin de lancer les demandes de subventions avant fin 2014.

Projet salle polyvalente   : diagnostic amiante effectué. Prochaine réunion avec Corrèze 
ingénierie sur le projet de rénovation ou de reconstruction  le 13 Novembre 2014, toujours sur 
des propositions de divers scénarii.
Question soulevée : marquage des routes  RD 73, M le Maire  répond que le traçage des routes 
revient au Conseil
Général, sauf la partie du bourg qui incombe à la Commune.

Panneaux de signalisations : en cours de pose
Un point prévu à l’ordre du jour sur une info émanent de L’Agglo sur la qualité de l’eau sera 

reporté au CM du
mois de décembre.

Séance levée à 22 h 15
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